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Le 28 janvier 1357, il y
a 639 ans, une declaration

porte etablissement de
12 commissaires ordinaires
des guerres pour les montres

des troupes que les
etats du Languedoc levent
lors de la captivite du roi
Jean-Ie-Bon.

Au XVIIe siecle, sous Lou-
vois, le commissaire des
guerres prete serment es-
mains des marechaux de
France. Ecuyer du Roi,
conseiller du Roi, il a le droit de
prendre seance, dans les
conseils de guerre, ä cöte
du commandant en chef, ä
la gauche duquel il chevau-
che au combat.

Presque partout en Europe,

le commissaire des
guerres disparait au debut
du XIX" siecle, ä la Restauration.

En Suisse, ä l'epoque
du Sonderbund, certaines
communes disposent d'un
commissaire des guerres,
parfois meme d'un adjoint
d'icelui, tel Monsieur Getaz
ä Vevey qui, dans sa lettre

du 8 novembre 1847,
« met en requisition tous
les chevaux ». Le general
Henri Dufour lui-meme est
aussi commissaire des guerres

en chef («General Qm »

comme le rappelle une
plaque commemorative ä la
caserne de Brugg).

Des 1817, le Commissariat
Central des Guerres

(CCG) se developpe peu ä

peu, devient une Organisation

importante; il
atteint son apogee durant la

Deuxieme Guerre mondiale
; 1995 lui est fatal : apres

178 annees d'existence, il
disparait ä son tour et, avec
lui le Commissaire des
guerres en chef, qui a « tenu

» 191 ans...

La reorganisation de
l'armee, indeniablement
necessaire car tout evolue,
certainement parfaitement
reussie, mais aussi l'eradi-
cation drastique du mot
« guerre » (Tout le monde il
est beau, tout le monde il
est gentil n'est-ce pas af-
freux mot qui derangeait
tant une sensiblerie
davantage politico-mediati-
que que populaire, ont eu
raison d'une appellation
seculaire.

Cette meme deliquescen-
te sensiblerie voue ä la de-
testation le mot « militaire

» ; on n'accomplit plus
son service militaire, on
va ä l'armee. Pire encore,
n'est-il pas question de faire

du Departement militaire
federal restructure un
Departement federal de la
securite

Jadis, les Suisses, guerriers

redoutables, invinci-
bles, etaient recherches par
le Pape, l'empereur, les rois,
les princes. Avec le Systeme
des capitulations militaires,
le Corps helvetique fournis-
sait ä une puissance etrangere

des regiments recrutes

en Suisse, par des Suisses,

et commandes ä

l'etranger par des Suisses.
Louis XIV eut plus de
100 000 Suisses ä son Service.

La Hollande, l'Angleter-
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